
Procès-verbal de la troisième réunion du Comité exécutif du GRASP 
2 et 3 mai 2007, PNUE, Nairobi (Kenya) 

 
Participants : 
Membres : 
Moses Mapesa   Président et représentant des Etats de l’aire de répartition (Ouganda) 
Mamadou Dia    Représentant des Etats de l’aire de répartition (Guinée) 
Léon Kanu-Mbizi  Représentant des Etats de l’aire de répartition (RD du Congo) 
Tonny Soehartono  Représentant des Etats de l’aire de répartition (Indonésie) 
Eric Blencowe        Représentant des pays donateurs (Royaume-Uni) 
Aurélie Journo   Représentante des pays donateurs (France) 
Melanie Virtue  Secrétariat (PNUE) 
Samy Mankoto  Secrétariat (UNESCO) 
Matthew Hatchwell  Représentant des ONG (WCS) 
Ashley Leiman  Représentant des ONG (OFI) 
 
Observateurs :    
Achim Steiner   Directeur exécutif du PNUE 
Ibrahim Thiaw Directeur, Division de la mise en œuvre des politiques 

environnementales, PNUE  
Tim Kasten   Secrétariat (PNUE) 
Johannes Refisch  Secrétariat (PNUE) 
Matthew Woods  Secrétariat (PNUE) 
Florence Kahiro  Secrétariat (PNUE) 
Jacqueline Nyanjui  Secrétariat (PNUE) 
Yulia Stange   Secrétariat (PNUE) 
 
Mark Leighton  Co-Président, Commission scientifique par intérim 
Ian Redmond Consultant principal du GRASP et membre de l’Equipe de soutien 

technique 
Stanley Johnson  Conseiller auprès du GRASP 
Liz Williamson  Coordonnateur, Section de l’UICN sur les grands singes 
Leonie Gordon   Doctorant 
 
Excusés : 
John Sellar Représentant d’un accord multilatéral sur l’environnement 

(CITES) 
Noëline Raondry Rakotoarisoa Secrétariat (UNESCO) 
_____________________________________________________ 
 
1. Remarques de bienvenue du PNUE 
 
• M. Ibrahim Thiaw, Directeur de la Division de la mise en oeuvre des politiques 

environnementales, a fait observer que le GRASP est un programme important du PNUE, qui se 
préoccupe non seulement de la conservation des grands singes, mais s’intéresse aussi à la 
gestion des écosystèmes, à la protection des habitats et à la participation des communautés à la 
gestion des ressources naturelles.  
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• M. Achim Steiner, Directeur exécutif du PNUE, a invité le Comité à préciser un certain nombre 
de questions : 
 les avantages d’un travail en partenariat, eu égard aux coûts de transaction correspondants 
 l’avantage comparatif du système des Nations Unies 
 les partenaires qui ont le plus de poids dans le partenariat 
 les sources de financement – aujourd’hui, les ONG ont souvent accès à davantage de 

ressources que les organismes des Nations Unies 
 les économies d’échelle au niveau des conseils scientifiques fournis au GRASP 

• M. Steiner a encouragé le Comité à fixer des objectifs ambitieux pour le Partenariat, à axer son 
attention sur deux ou trois domaines principaux où le GRASP dispose d’un avantage 
comparatif, en reliant ces domaines aux processus mondiaux, et à définir clairement les 
objectifs à atteindre.  
 

2. Adoption de l’ordre du jour 
 
• Adoption telle qu’amendée – d’une décision visant à inscrire à l’ordre du jour un point intitulé 

« Réunion des donateurs ». 
 

3. Rapport du Secrétariat 
 
Le PNUE et l’UNESCO ont présenté un rapport commun couvrant, entre autres activités, des 
travaux sur les initiatives suivantes : 
 
• Organisation de la Conférence internationale sur les écosystèmes tropicaux humides, tenue au 

Sri Lanka en décembre 2006, et participation à cette conférence 
• Administration du programme de bourses de recherche du GRASP destinées à de jeunes 

scientifiques dans le cadre du Programme sur l’homme et la biosphère (MAB) 
• Traduction en français de l’Atlas mondial des grands singes et de leur conservation 
• Réalisation d’une mission technique commune GRASP-CITES en Thaïlande et au Cambodge 

pour recueillir des informations sur le commerce illicite des grands singes 
• Organisation de la Réunion de l’Equipe spéciale de la CITES sur les grands singes, tenue à 

Nairobi en novembre 2006. 
• Lancement en février 2007 du rapport Last Stand of the Orangutan, State of Emergency: Illegal 

Logging, Fire and Palm Oil in Indonesia’s National Parks  
• Echange de lettres entre le PNUE et la Convention de Ramsar sur les terres humides confirmant 

leur engagement de renforcer leur collaboration pour la conservation de l’habitat des grands 
singes dans les zones humides. 

• Gestion continue de la subvention versée par la Commission européenne au PNUE pour le 
GRASP  
 

4. Rapport de l’Equipe de soutien technique 
 
M. Ian Redmond a rendu compte au Comité des derniers travaux de l’Equipe de soutien technique, 
qui sont financés grâce à une subvention de la Commission européenne au PNUE et administrés par 
l’intermédiaire de la Fondation Born Free.  Les activités menées depuis la dernière réunion du 
Comité sont notamment les suivantes :  
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• Discussions avec la Haute Commission du Cameroun, le Zoo de Bristol, Volcanoes Safaris et le 
Department for Environment, Food and Rural Affairs (DEFRA) du Royaume-Uni, en vue de 
l’organisation d’un atelier/une conférence sur l’écotourisme aux fins du transfert de 
compétences et de données d’expérience par les pays où l’écotourisme lié aux grands singes est 
bien développé (comme le Rwanda et l’Ouganda) vers ceux où les efforts de ce type n’ont pas 
encore été couronnés de succès (e.g. Cameroun, Gabon, Guinée, etc.). 

• Discussions avec Sustainable Forest Management (société de financement privée et nouveau 
partenaire de soutien de Ape Alliance) sur la réalisation d’études de faisabilité concernant les 
options volontaires de financement carbone dans certains des 94 habitats prioritaires des grands 
singes, sans coût pour le GRASP.   

• Rencontre avec M. Barry Gardiner, député, Ministre britannique de la biodiversité, sur l’appui 
futur au GRASP et la réalisation des objectifs de la Déclaration de Kinshasa;  l’appui fourni par 
le Royaume-Uni au GRASP peut-il être intégré dans le processus FLEGT?     

• Conférence belge sur la déforestation en RD du Congo : les participants ont noté avec regret 
qu’il n’était fait mention ni du GRASP ni du Plan national pour la survie des grands singes de la 
RDC dans le rapport de la Banque mondiale, mis au point en consultation avec les principaux 
acteurs dans le pays (dont plusieurs sont des partenaires du GRASP).  

• Réunion de la Coalition pour la conservation au Congo (CoCoCongo) à Kinshasa – l’Institut 
congolais pour la conservation de la nature (ICCN) en vue d’obtenir un nouveau statut en vertu 
duquel elle serait chargée de l’ensemble de la faune et de la flore sauvages et pas seulement 
dans les aires protégées.   

• Table ronde sur les bonobos, à Kinshasa – quel est le meilleur moyen de parvenir à un 
consensus et d’utiliser les fonds disponibles pour organiser des ateliers visant à accomplir des 
progrès notoires de conservation sur le terrain? 

• Réunion avec la Mission des Nations Unies en République démocratique du Congo pour 
discuter de l’amélioration de la collaboration entre les forces de maintien de la paix et les 
travailleurs dans le domaine de la conservation (ICCN et ONG) en RDC (et appliquer les 
mêmes principes dans les autres Etats de l’aire de répartition où se trouvent des contingents de 
l’ONU). 

 
MESURES A PRENDRE 
1. M. Ian Redmond diffusera un courriel faisant part de son point de vue sur le processus 

des plans nationaux pour la survie des grands singes, eu égard aux problèmes et aux 
succès enregistrés jusqu’ici, afin que le GRASP puisse y apporter les améliorations 
nécessaires. 

2. Les rapports futurs seront établis en suivant la présentation du Programme d’action.  
 
5. Rapport de la Commission scientifique par intérim  
 
M. Mark Leighton a présenté le rapport de la Commission scientifique par intérim.  La Commission 
a examiné le cadre de présentation des rapports sur l’état des populations, l’apport des Etats de 
l’aire de répartition dans la fourniture de données ainsi que les autres sources de données comme 
l’Institut de recherche pour l’environnement (ESRI) et les centres de recherche. 
 
MESURES A PRENDRE 
3. Une fois établie, la nouvelle Commission scientifique mettra au point son plan de travail, 

sur la base du Programme d’action, en tirant parti du plan de travail existant de la 
Commission scientifique par intérim. 

4. M. Mark Leighton proposera des activités spécifiques à la Commission scientifique pour 
inclusion dans le plan de travail. 
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5. M. Mark Leighton rendra compte de la question prioritaire des populations, y compris de 
leur situation actuelle, et des prochaines étapes envisagées, d’ici au 30 juin. 

 
6. Elections des membres de la nouvelle Commission scientifique 
 
M. Samy Mankoto a présenté au Comité un état actualisé des candidatures reçues jusqu’à présent 
des quatre sous-régions.  Les candidatures reçues au 2 mai 2007 comprenaient un candidat d’Asie 
du Sud-Est, trois d’Afrique centrale, trois d’Afrique de l’Ouest et deux d’Afrique de l’Est.  
 
• A l’issue de discussions sur l’action engagée jusqu’ici pour solliciter des candidatures, il a été 

décidé de prolonger jusqu’au 31 mai la date limite de dépôt des dossiers afin d’assurer un grand 
nombre de candidats de qualité.  Les candidatures seront transmises au correspondant sous-
régional, avec des copies au PNUE et à l’UNESCO. 

• La Commission a demandé à un petit groupe de rédiger, pour approbation, les termes précis du 
mandat des membres de la Commission scientifique.  Ce document, qui précise la durée du 
mandat et les procédures de modification, a été examiné et approuvé le deuxième jour. 

 
MESURES A PRENDRE 
6. Le Secrétariat communiquera les noms des candidats reçus jusqu’ici à tous les 

partenaires, et indiquera que les CV et dossiers complets peuvent être consultés sur 
demande (fait) 

7. Le Secrétariat finalisera les termes et conditions et demandera à tous les partenaires de 
transmettre des candidatures supplémentaires d’ici à la fin mai (fait) 

8. Le Secrétariat communiquera un mandat actualisé à la Section de l’UICN sur les grands 
singes et lui donnera jusqu’au 30 juin pour présenter des candidats à la Commission 
scientifique (fait) 

 
7. Résultats de la session de réflexion 
 
M. Matthew Woods a présenté les résultats de la session de réflexion, qui a eu lieu les deux jours 
précédents la réunion du Comité exécutif, pour dresser un bilan des orientations du GRASP et 
délibérer sur plusieurs de ses thèmes prioritaires.  
 
Après un échanges de vues sur diverses initiatives, quatre ont été retenues pour examen et 
hiérarchisation par le Comité exécutif, puis examen ultérieur par le Secrétariat : 
 

1) Grand singes et changements climatiques 
Intégrer les priorités relatives aux grands singes dans les travaux sur la bioénergie et 
étudier les options de financement du carbone dans le cas de l’habitat des grands 
singes 

2) Fonds mondial des Nations Unies  pour la conservation des grands singes 
Etablissement d’un fonds des Nations Unies pour attirer un plus grand nombre de 
donateurs et l’utiliser en tant qu’instrument de collecte de fonds lors d’une réunion de 
donateurs 

3) Consolidation par le GRASP de la ligne de front écologique en matière de conservation 
Accroître la capacité et améliorer l’efficacité et le degré d’engagement communautaire 
de 20 autorités chargées de la faune et de la flore sauvage et des habitats protégés des 
grands singes  

4) Garants de l’Initiative en faveur des grands singes 
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Améliorer la prise de conscience du problème et, éventuellement, le financement des 
sites d’habitat prioritaires des singes, en rattachant publiquement ces sites à des 
sociétés, des associations d’entreprises, des écoles/universités et des institutions 
publiques qui souhaiteraient les « adopter ». 

 
MESURES A PRENDRE 
9. Le Secrétariat développera ces idées, en tenant compte des observations formulées, et 

commencera à travailler sur les initiatives, dans la limite des ressources disponibles. 
10. Le PNUE créera un fonds intitulé « Fonds mondial d’affectation spéciale des 

Nations Unies pour la conservation des grands singes » (d’ici au 31 juillet).  Le 
« lancement » de ce fonds devrait coïncider avec la première dotation importante. 

11. Le Secrétariat examinera la possibilité d’organiser des ateliers de formation et de 
renforcement des capacités sur le financement du carbone à l’intention de représentants 
des Etats de l’aire de répartition souhaitant intégrer les marchés volontaires. 

 
La session de réflexion a formulé plusieurs autres recommandations pour renforcer encore le 
partenariat, clarifier son rôle et susciter l’intérêt des donateurs.  On peut citer notamment les 
suivantes : 
• Un plan d’action chiffré est nécessaire.  Il devrait être fondé sur le Programme d’action et 

comporter notamment une « section sur les réalisations du GRASP » ainsi que des projets et 
mesures aux niveaux national et régional, pour attirer les donateurs potentiels 

• Le Secrétariat devrait appuyer la mise en oeuvre des plans nationaux pour la survie des grands 
singes en les intégrant dans les documents de stratégie de réduction de la pauvreté. 

• Laisser le temps aux nouveaux changements intervenus dans la gestion et le personnel au 
PNUE et à l’UNESCO de se mettre en place et répondre à certains des besoins identifiés pour 
une représentation de plus haut niveau au GRASP 

• Suite à l’intérêt manifesté par un donateur, les représentants du PNUE et des ONG élaboreront 
une proposition pour accroître la capacité du secrétariat et entreprendre les activités décrites 
dans le plan d’action. 

 
MESURES A PRENDRE 
Le Comité a accepté les recommandations ci-dessus. 
12. Le Secrétariat élaborera un plan d’action, comportant notamment une section sur les 

réalisations du GRASP, en consultation avec MM. Matthew Hatchwell, Eric Blencowe, 
Mark Leighton et Ian Redmond, d’ici au 30 juin 2007. 

13. Le PNUE et un petit groupe de travail mettront en évidence les moyens d’améliorer 
l’efficacité du GRASP et la participation des partenaires grâce à la mise en place d’un 
mécanisme d’établissement de rapports et de surveillance d’ici au 30 juin 2007.  

14. Les représentants du PNUE et des ONG élaboreront une proposition pour renforcer les 
capacités du secrétariat et entreprendront les activités décrites dans le plan d’action d’ici 
au 15 juin 2007 

15. Pour ce qui est de la question de l’accroissement des capacités du secrétariat, ce dernier 
demandera au Partenariat de fournir du personnel/d’autres ressources pour contribuer à 
l’élaboration des initiatives ci-dessus. 

16. Le PNUE informera le parrain du GRASP, M. Richard Leakey, des nouvelles initiatives, 
notamment de l’établissement du Fonds auquel il s’intéresse depuis longtemps, les 
prochains entretiens qu’il doit avoir à Londres le 31 mai 2007 étant l’occasion idéale pour 
les promouvoir. 
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8. Réunion des donateurs 
 
La France a officiellement proposé d’accueillir une réunion des donateurs à Paris, éventuellement 
le 25 octobre 2007 pour coïncider avec la réunion de la Société française de primatologie, qui doit 
se tenir du 22 au 24 octobre 2007.  Le Comité exécutif s’est vivement félicité de cette offre et est 
convenu d’apporter toute l’aide possible.  La possibilité d’une représentation des Etats de l’aire de 
répartition à cette réunion a été envisagée, de même que la participation de représentants de 
l’industrie et du secteur privé. 
 
MESURES A PRENDRE 
17. Le PNUE, l’UNESCO, la France et MM. Matthew Hatchwell et Stanley Johnson 

entreprendront d’organiser cette réunion  
18. Le Secrétariat tiendra le Comité exécutif informé, car celui-ci représentera les Etats de 

l’aire de répartition.  
 
9. Prochaine réunion du Conseil du GRASP/Réunion intergouvernementale 
Mme Melanie Virtue a donné un aperçu des questions en suspens concernant la prochaine réunion 
du Conseil du GRASP. 
 
• Le Comité avait déjà décidé de reporter la réunion en 2008.  Le Secrétariat a envoyé un courriel 

aux membres du  Partenariat demandant aux pays souhaitant accueillir la réunion de se faire 
connaître.  

• S’agissant du lieu, les Règles du GRASP stipulent que les catégories de partenaires A à D 
peuvent accueillir des réunions.  Il a été recommandé que le Comité étudie aussi la possibilité 
de tenir la prochaine réunion du Conseil à une date qui coïncide soit avec une réunion d’une 
convention soit avec une réunion dans un pays donateur, comme la Conférence des Parties à la 
Convention sur la conservation des espèces migratrices, qui doit se tenir à Rome en 
novembre 2008. 

• L’aspect financier sera un facteur important dans le choix du prochain lieu, et le pays d’accueil, 
le Comité exécutif et le Secrétariat devront collecter/allouer des fonds pour faire face à ces 
coûts.  

• Il a été décidé qu’il s’agirait d’une réunion du Conseil à caractère « technique », sans 
composante intergouvernementale, que le GRASP s’engageait à tenir une réunion en 2008 et 
que la date exacte et le lieu seraient convenus lors de la prochaine réunion du Comité exécutif. 

• L’Indonésie s’est déclarée disposée à accueillir la réunion.   
 
MESURES A PRENDRE 
19. Le Secrétariat continuera de solliciter et de rassembler des propositions/manifestations 

d’intérêt de la part des Etats de l’aire de répartition et d’autres Etats et d’étudier avec les 
accords multilatéraux sur l’environnement les synergies possibles pour une réunion 
conjointe.   

20. Le Secrétariat mettra au point des règles et directives claires à l’intention des pays 
d’accueil. 

21. M. Tonny Soehartono  consultera le Gouvernement indonésien sur la possibilité 
d’organiser la prochaine réunion du Conseil du GRASP en Indonésie. 
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10. Adoption du plan de travail du secrétariat 
 
Mme Melanie Virtue a présenté le plan de travail du secrétariat, qui a été adopté après une courte 
discussion. 
• Toutes les activités sont déjà financées, à l’exception de 140 000 dollars des Etats-Unis pour 

l’étude d’impact économique. 
• Etant donné que des activités supplémentaires ont été ajoutées au cours de la réunion, le Comité 

a autorisé le secrétariat à supprimer certains éléments en fonction des capacités disponibles. 
 
11.  Adoption du plan de travail de l’Equipe de soutien technique 
 
M. Ian Redmond a présenté le plan de travail de l’Equipe de soutien technique, qui a été adopté 
après une courte discussion. 
 
• Il a été expliqué que l’actuelle Equipe de soutien technique est composée de trois personnes 

consacrant à cette activité la moitié de leur temps : M. Ian Redmond, M. David Jay et 
M.Chris Wright, alors que certaines activités de projet sont réalisées par M. Mark Leighton et 
d’autres, en fonction des besoins. 

• Certaines activités des plans de travail respectifs de l’Equipe de soutien technique et du 
secrétariat se chevauchent lorsque les deux équipes contribuent des effectifs et des ressources.  
C’est le cas pour les projets avec le Sabah Forestry Department et avec le Biodiversity and 
Agriculture Commodities Program (BACP) sur les forêts à haute valeur de conservation 
(FHVC) en Indonésie. 

 
MESURES A PRENDRE  
22. Les mises à jour et plans de travail futurs du secrétariat, de l’Equipe de soutien technique 

et de la Commission scientifique seront adaptés en fonction des résultats du Programme 
d’action.  

23. Le Secrétariat examinera les moyens d’améliorer son champ d’action et sa 
communication. 

 
12.  Admission de nouveaux partenaires 
 
• La Humane Society International d’Australie a été admise en tant que partenaire de soutien du 

GRASP, au titre de la catégorie H.  
• La Fondation John Aspinall a été admise comme partenaire ONG du GRASP, au titre de la 

catégorie E 
 
MESURES A PRENDRE  
24. Le Secrétariat informera les nouveaux partenaires 
 
13.  Prochaine réunion du Comité exécutif 
 
• Le Comité a décidé de tenir sa prochaine réunion en octobre 2007 ou aux alentours de cette 

date, éventuellement de façon à ce qu’elle coïncide avec la réunion des donateurs à Paris. 
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14.  Questions diverses 
 
• M. Eric Blencowe, en sa qualité de président du Comité permanent de la Convention sur la 

conservation des espèces migratrices, a informé le Comité du statut de l’accord sur les gorilles 
au titre de l’article IV de la Convention.  La semaine précédente, la Convention sur la 
conservation des espèces migratrices avait fait tenir à tous les Etats de l’aire de répartition un 
premier projet de l’accord, un plan d’action et des rapports de situation.  Le Comité s’est déclaré 
satisfait des progrès réalisés.  

• M. Moses Mapesa a informé le Comité de la situation concernant les cessions de forêts en 
Ouganda, qui a suscité un grand intérêt ces derniers temps.  Bien que, pour le moment, aucun 
des sites des grands singes ne soit directement touché, le Comité a convenu d’adresser au 
Gouvernement ougandais une lettre faisant part de sa préoccupation, laquelle a été signée par 
tous les membres.  Cette question a soulevé le problème plus général des meilleurs moyens dont 
disposent le PNUE et l’UNESCO pour intervenir politiquement en « cas d’urgence », point qui 
n’a pas été résolu avant la fin de la réunion. 

 
• M. Samy Mankoto a informé le Comité de la prochaine Conférence mondiale sur les réserves 

de la biosphère, qui se tiendra à Madrid en février 2008, ainsi que du projet en cours de 
l’UNESCO sur le « Patrimoine mondial entre les mains des jeunes ». 

 
• Mme Aurélie Journo a souligné que la France est actuellement présidente du Partenariat pour 

les forêts du bassin du Congo et a suggéré que le GRASP s’associe à ce Partenariat.  Après 
examen de la très grande complémentarité des objectifs et compte tenu du vif intérêt manifesté 
de manière générale pour l’établissement de relations plus étroites entre le GRASP et le 
Partenariat pour les forêts du bassin du Congo, le Comité a recommandé que le GRASP 
renforce sa collaboration avec le Partenariat par la signature d’un simple accord.  

 
MESURE A PRENDRE 
25. La France, le secrétariat et MM. Matthew Hatchwell, Stanley Johnson et Ian 

Redmond s’emploieront à réaliser cet objectif durant la présidence par la France du 
Partenariat pour les forêts du bassin du Congo 

 
• La France, également en sa qualité de présidente actuelle du Partenariat pour les forêts du 

bassin du Congo, a demandé l’aide du Comité pour l’identification des actions et approches que 
pourraient adopter le Gouvernement camerounais pour protéger une population de gorilles 
vivant dans la Forêt de Deng Deng, menacée de destruction en raison de la construction d’un 
chemin de fer.  

 
MESURE A PRENDRE 
26. M. Matthew Hatchwell assurera le suivi, car la Stratégie mondiale de la conservation 

mène déjà des activités dans ce domaine.  
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